
 

DECLARATION D’ABSENCE 

Absence estivale (période supérieure ou égale à 4 nuitées consécutives 

à partir du 1er juin jusqu’au 31 aout, le titulaire d’une réservation annuelle pourra 

bénéficier d’une réduction journalière de sa facturation annuelle représentant 

1.5/365éme du tarif annuel.  

 Longue absence (6 mois dont Juin, juillet, Aout) 

Nom :             

Prénom :            

Adresse :           

             

Nom du Navire :           

Longueur :            

Place :            

 

Conformément à l’article 9 du règlement d’exploitation, je vous informe que mon navire sera 

absent du Port : 

 

En cas de modification de dates, prière de prévenir le bureau du port dans les 

meilleurs délais  

 

A Saint-Malo, le :    

Signature du demandeur :    Signature de l’agent du port : 

 

Du :      Au :    

Document à fournir :  - Un RIB 


